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Communiqué de presse             Paris, le 06 Août 2010 
 
 
 
CPR AM propose un fonds investi sur les valeurs déc otées 

japonaises « CPR Renaissance japon »  
  
 
Le fonds « CPR Renaissance Japon »  investit  dans les actions japonaises décotées et 
vise à surperformer le MSCI Japan avec un risque ma itrisé. Son objectif est de tirer 
parti du potentiel des sociétés japonaises affichan t une forte décote sur actif net face 
aux autres sociétés nippones mais aussi une décote relative au sein de leur secteur 
d’activité. Fin juin 2010, le fonds se classait dan s le 1er quartile des fonds et SICAV de 
droit français d’actions japonaises, à la 132 e1 place sur 964 fonds sur 3 ans, et 33 e2 
place sur 629 fonds sur 5 ans.  
 
Les actions japonaises présentent une opportunité tant pour des raisons structurelles que 
conjoncturelles. Le Japon possède des atouts structurels forts avec un leadership 
technologique réaffirmé, un dynamisme bénéfique du marché asiatique et une faible 
corrélation avec les autres marchés mondiaux. D’un point de vu conjoncturel, le plan du 
nouveau gouvernement entend privilégier la relance de la demande intérieure à travers un 
programme ambitieux, un plan qui devrait monter en puissance d’ici 2013 et les premiers 
effets bénéfiques pourraient se faire sentir au second semestre 2010. 
 
Depuis le début de l’année le marché japonais est revenu à des niveaux de valorisation très 
attractifs comme l’ensemble des marchés actions mais avec une prime toujours inférieure 
aux autres. Le japon, deuxième place financière mondiale, est l’un des gisements les plus 
importants en valeurs dites « décotées » c'est-à-dire offrant une bonne capacité de rebond 
dans le cas d’une restructuration ou de repositionnement métier efficace de la société.  
 
CPR Renaissance Japon  propose de tirer parti des opportunités qu’offre le marché nippon. 
Le fonds choisit les valeurs des sociétés japonaises qui ont un cours inférieur à leur valeur 
intrinsèque, sur la base de leurs actifs et leur capacité bénéficiaire à long terme, autrement 
dit des valeurs sous-évaluées. « L’idée est de tirer parti du rebond de ces sociétés au 
moment donné où, à mesure que les conditions se normaliseront, le marché s’apercevra de 
la sous évaluation de ces titres, et les revalorisera à leur juste prix. L’investissement dans la 
décote est sur le Japon un pari gagnant sur le long terme.» explique Rodolphe Taquet gérant 
du fonds. 
 
Le processus d’investissement de « CPR Renaissance Japon » par son univers 
d’investissement « Made in CPR » se distingue des approches plus conventionnelles dites 
Value avec une analyse quantitative plus fine (comparaison par rapport aux valeurs 
similaires, ratios du secteur, analyse des risques…) pour retenir les titres ayant une forte 
capacité de rebond. 

                                                 
1 Source Morningstar : univers Japan large CAP EQUITIES, au 31/06/2010 
2 Source Morningstar : univers Japan CAP EQUITIES, au 31/06/2010Source –  
© 2010 Morningstar, Inc. Tous droits réservés. Les informations présentées : (1) appartiennent à Morningstar et/ou à ses fournisseurs d’informations (2) ne 
peuvent être ni reproduites, ni redistribuées (3) sont présentées sans garantie d’exactitude, d’exhaustivité ou d’actualité. Ni Morningstar ni ses fournisseurs 
d’informations ne pourront être tenus pour responsables de tout dommage ou perte résultant de l’utilisation de ces données. Les performances passées ne 
garantissent pas les résultats futurs. 
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Fiche technique CPR Renaissance Japon  

 
 

Le portefeuille de CPR Renaissance Japon est 
constitué de 80 à 120 valeurs sélectionnées parmi 
un univers de 1700 entreprises cotées au Japon. La 
spécificité de la gestion tient à l’analyse homogène 
de l’ensemble de cet univers pour identifier les 
valeurs témoignant d’une décote attrayante, tout en 
veillant à une bonne diversité sectorielle du 
portefeuille. 
 
Le fonds est ainsi investi à 100% en actions 
japonaises et exposé à la parité euro/yen. Il ne 
bénéficie pas de garantie en capital et recommande 

de s’inscrire dans un horizon d’investissement de 5 ans minimum.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les caractéristiques détaillées et les facteurs de risques de CPR Renaissance Japon sont décrits dans le prospectus CPR 

Renaissance Japon, disponible auprès de CPR AM sur simple demande. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A propos de CPR Asset Management :   
CPR AM est une société spécialisée en gestion  active, agréée AMF, filiale à 100% d’Amundi Group, pôle commun de gestion 
d’actifs du Groupe Crédit Agricole S.A. et de Société Générale. CPR AM se consacre exclusivement au métier de la gestion 
pour compte de tiers (institutionnels, entreprises, assurances, banques privées, gérants de fonds et professionnels du 
patrimoine). CPR AM couvre les principales classes d’actifs (actions, convertibles, diversifiés, taux et crédit). 
CPR AM  en chiffres  (au 31/03/2010)  
-        20,6  milliards d'actifs gérés  
-        140  personnes  
En savoir plus : www.cpr-am.fr  
service.presse@cpr-am.fr 
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Forme juridique : FCP de droit français

Date de création: 6 Mars 1989

Date de mise en œuvre 
de la stratégie actuelle : 31/12/2004

Classification AMF : actions internationales

Affectation du résultat : capitalisation

Gestion : gestion quantitative active 
bottom up de style forte décote

Univers : Japon

Objectif de gestion : rechercher sur le long terme 
une performance supérieure à
l’évolution de l’indice MSCI 
Japon (NR) converti en euros

Durée minimum 
de placement 
recommandée : supérieur à 5 ans

Code ISIN : FR0010469312 (P), 
FR0010477836 (I)

Minimum 1ère souscription : 1 part (P), 1 million d’euros (I)

Souscriptions/Rachats : quotidienne, jusqu’à 16h, sur 
la base de la VL du jour 
ouvré suivant (J+1)

Règlement : J + 2

Frais de gestion fixes 1,50% TTC annuel maximum 
annuels : (P), 0,75% TTC annuel 

maximum (I)

Frais de gestion variables : 20% TTC de la part de 
performance supérieure à celle 
du MSCI Japan (NR) converti 
en euros

Commission de 3% maximum (P),
souscriptions : 2% maximum (I)

Commission de rachat : 0,50% maximum (P)

Profil Ordres

Juridique

Garantie en capital : non

Risque de crédit : résiduel

Risque de contrepartie : résiduel

Risque de taux : résiduel

Risque de change : oui

Risque Action: oui

Risques


